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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2020-2021
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 24/09/2020
Réuni le : 06/10/2020
Sous la présidence de : Christophe Briand
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AROEVEN :
Convention-adhésion à l'AROEVEN afin de mettre en place la formation des délégués élèves et des élus au
CA/CVL pour l'année scolaire 2020/2021.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BULLETIN D'ADHÉSION 2020-2021 

ASSOCIATION RÉGIONALE DES ŒUVRES ÉDUCATIVES ET DE VACANCES DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
5,  SQUARE DE LA RANCE-35000 RENNES 

02.99.63.15.77 AROEVEN@AC-RENNES.FR 

Adhérent.e à l'Aroéven ECOLE  EPLE  FSE  MDL  

Nom de l 'établ issement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L'adhésion est  obl igatoire  pour  
toute  intervent ion en établ issement  

35€ :  moins de 350 élèves 

55€ :  351 à  600 élèves 

75€ :  601 à  1 000 élèves 

85€ :  p lus  1 000 élèves 

-De recevoir  la  revue Foéven,  Ressources Éducat ives 
(2 numéros par  an)  

 
-D'avoir  des réduct ions sur  la  commande d'agendas du 

délégué,  sur  la  locat ion des exposit ions "J 'me présente,  
votez  pour  moi"  et  "  A  l 'asso des MDL" 

 
-De voter  lors  de l 'assemblée générale  annuel le  

L'adhésion permet  :  

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Le  . . . . . . . . . ./ . . . . . . . . . . . . ./ . . . . . . . .  
 

Bulletin à renvoyer à l'Aroéven Bretagne 

Signature et cachet 

Le règlement s'effectuera en même temps que celui de 
 l'intervention/ des interventions- cf.Devis






